
principes relatifs à la fourniture de l'assistance alimentaire:

i) cibler l'assistance alimentaire en fonction des besoins
alimentaires et nutritionnels des populations les plus
vulnérables,

ii) faire participer les bénéficiaires, et les autres parties
prenantes concernées s'il y a lieu, à l'évaluation des
besoins des bénéficiaires ainsi qu'à la conception, à
la mise en œuvre, à la surveillance et à l'évaluation
de l'assistance alimentaire.


